
Je suis en séjour illégal. Ai-je droit à un avocat ?
Mise à jour : Jeudi 21 décembre 2023
Région wallonne • Région de Bruxelles-Capitale • Région flamande

Oui.

Pour avoir un avocat, vous devez vous rendre au bureau d’aide juridique (BAJ). Vous devez demander l'aide juridique.

Si vous êtes en centre fermé, vous devez vous rendre au service social du centre.

Vous avez en principe droit à un avocat payé par l'Etat pour les démarches liées à l'acquisition d'un titre de séjour
sur le territoire belge, c'est-à-dire :

la demande de régularisation de séjour et les démarches nécessaires ou liées à cette demande;
le recours contre un ordre de quitter le territoire ;
la demande de protection internationale (demande d'asile) ou de protection subsidiaire ;
les démarches et procédures devant le Commissariat général aux réfugiés et apatrides (CGRA), le Conseil du
contentieux des étrangers (CCE), le Conseil d'Etat (CE), etc.

Pour obtenir l'aide juridique pour ce type de procédure, vous devez transmettre au BAJ un "document probant". Ce
document doit prouver :

que vous êtes étranger (par exemple votre titre de séjour) ;
qu’une démarche liée à l’acquisition d’un titre de séjour est en cours ou sur le point de l’être, par exemple :

l'ordre de quitter le territoire ;
la convocation devant le CGRA, le CCE, le CE, etc. ;
la demande de régularisation adressée au Bourgmestre ;
etc.

Le BAJ peut cependant vous demander de transmettre des documents complémentaires (qu'il précisera).

Attention!

Si votre demande d'aide juridique concerne une autre procédure que votre séjour en Belgique (par exemple un
conflit familial ou un problème de logement), vous n'avez pas droit automatiquement à l'aide juridique. Le BAJ
vérifie si vous y avez droit en fonction de vos revenus.

Si vous êtes en séjour illégal, ce n'est pas facile d'apporter une composition de ménage, une fiche de salaire ou
toute autre preuve de vos ressources. La plupart du temps, d'autres documents de preuve sont acceptés.

Le BAJ peut prouver que vous avez assez de "ressources" et refuser de vous octroyer l'aide juridique. Le terme
"ressources" concerne vos revenus, ceux des membres de votre ménage, vos économies, les aides de tiers, vos
voitures, immeubles, etc,...
Si vous êtes en centre fermé, faites la demande d'un avocat rapidement car les délais pour introduire un
recours contre une décision d'expulsion sont beaucoup plus courts.

Pour connaitre l’adresse des BAJ, consultez notre fiche « Comment trouver les adresses et les horaires des bureaux
d’aide juridique ? »

Pour plus d’informations sur l’accès à un avocat, consultez notre rubrique « Aide juridique »

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/recours
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/comment-trouver-les-adresses-et-les-horaires-des-bureaux-daide-juridique?o=114
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/justice/lavocat/aide-juridique-ex-pro-deo


Articles1 et 2ter de l'arrêté royal du 18 décembre 2003 déterminant les conditions de la gratuité totale ou partielle du
bénéfice de l'aide juridique de deuxième ligne et de l'assistance judiciaire

Articles 508/1 à 508/23 du Code judiciaire concernant l'aide juridique.

Compendium sur l'aide juridique (Règlement du 12 juin 2017)

Aucun document type lié.

Les documents types

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2003121833&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967101002&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a.pl?sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529&rech=1&language=fr&tri=dd%20AS%20RANK&numero=1&table_name=loi&F=&cn=2017061211&caller=image_a1&fromtab=loi&la=F&pdf_page=327&pdf_file=http%253A//www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2017/08/03_1.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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